
 
 

 
 

 

Motion des élus et représentants syndicaux aux CE  

des organisations syndicales sus nommées. 

 

 
 

Nous, élus du comité d’établissement Pôle emploi PACA, affirmons notre 
attachement à l’existence d’un système de mutualisation unique, interne à 
Pôle Emploi, d’une partie des fonds attribués pour les activités sociales et 
culturelles de Pôle emploi, afin qu’une solidarité nationale puisse s’établir 
entre tous les agents en dépassant les inégalités liées aux différences de 
masse salariale entre les différentes régions. 
 
Si nous, représentants des personnels, laissons en l’état la situation, les 
prestations divergeront grandement entre les régions les plus richement 
dotées et les établissements moins bien lotis. 
 
A ce titre, nous, élus et représentants syndicaux  affirmons que nous agirons 
pour que notre comité d’établissement rejoigne un système de mutualisation 
commun à tous les CE et restant au sein de Pôle Emploi, maintenir la CNGASC 
dès lors que son fondement et ses modalités seront clairement établis; ceci 
dans le respect des prérogatives des CE en matière d’activités sociales et 
culturelles. 
 
Nous encourageons tous les élus et les organisations syndicales à rebâtir au 
plus vite les conditions qui le permettent dans l’intérêt de tous les salariés et 
agents. 
 


